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Jueement :HQ (B) 3/59 
du 21 jui11et 1959 

TRIBUnAl. ruXTE DES NOUV};LLES-IIBBRIDES 

JUGENENT 

Audience publique du vingt-et-un juil1et mU neuf 
cent 'cirrquante-neuf. 

Le Tribimal Hixte des Nouve11es-Hebrides seant en 
audience foraine a Luganvil1e (Santo) e~ compose de 

H.r.r. 
J. I,EFEVRE, Juge FranC;8is, President, 
C.F.C. ~~CASKIE, Juge Britannique, 
J. RATARD, Assesseur, 

en presence de H. Ch. BERTHAUI.T, Procureur p.i. 
assistes cle H. BUTBRI, Greffier, 

a rendu le jugement suivant :. 

Vu le jue;ement :HQ 179 rendu par le Tribunal du 1er 
degre de la Circonscription des lIes du Nord, le 23 mai 
1959, qui acondamne le vietnrunien l21W1 V.!!:!L:pHl\.CH, 
cuisinier, demeurant a Lue;Dnville (Santa), ~ un mois 
d'emprisonnement et vinet Livres StFi. d'amende, pour avoir 
vendu des boissons alcoo1iques a des,indlgenes,'contrevenant 
ainsi aux dispositions de.1'artic1e 59 du Protoco1e du 
6 'ao-o.·t 1914 ; , '" 

Vu l'artic1e 21, paraeraphe 11, du pfotocole'du 
6 ao-o.t 1914 ; 

Qui le nomme PRA1"I VAN PHACH, en son interrogatoire 
et ses moyens de defense ; 1edit prevenu etant'assiste de 
N. Tan, interprete pour la langue annamite, serment 
prealablement pr~te ; 

Qui H. le Procureur p.i. en ses conclusions et 
requisitions ; 

Apres en avoir delibere. 
, Attendu que des pi eves du dossier et des aveux memes 

du prevenu a l'audience re8ulte preuves suffisantes c~ntre 
PHAM VAN PEACH d'avoir, a Lue;anville (Santo), le 12 avril 
1959, vendu des boissons alcooliques aux indigenes ,''IUS et 
:r.ncr-IEL Naele1eine, 

Que ces fc.its sont prevus et reprimes par les articles 
59 et 61 elu Protoco1e du 6 8.01lt 1914 ; , 
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He,is attendu Clue tout en aeloptant les motifs du premier I': ' 
juge sur la c1.upabiHte, le Trtbunal estime t, rop elevee' ' ',i ' 
la peine I,rononcee, eu egard awe circonstanc~s de la causeo,: 

PAll CES nOTIFS : I~': . 
EvoqUC'11t Pt statU[ll1t a nOllveau 

Dec],are PHAll VAN PHACH atteint et convoincu eln deli t l,' 
qui 1ui est l'cproche ; i 
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Confirme le jue;ement HQ 179 du Tribunal du 1er deere 
sur Hi question de cu1pabili te, mais l' em end ant quent a 
l'application de la peine ; 

Reduit a quinze jours la peine d'emprisonnement, tout 
en matntenant inchangee celle d'amende ; 

Condamne en outre PJWl ViIN PHACH nux frais liquides 
a la so~e de 13/9 stg. 

Fixe'au Iilaximum la dureede la contrainte par corps 
s'i1 y a lieu de l'appliquer. 

Ainsi fait, jue;e et prononce en audience publique 
les jour, mois et 8n que dessus./. 

Le Juge IJe Juge Frangais-t-
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